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#ST# LOI FÉDÉRALE
sur

l'organisation du département fédéral de justice et police.

(Du 27 juin 1919.)

L'ASSEMBLÉE FÉDÉRALE
de la

C O N F É D É R A T I O N S U I S S E ,

Vu le message du Conseil fédéral du 10 septembre 1918,

décrète:

I. Organisation du département.

Article premier. Le département fédéral de justice et
police comprend les divisions suivantes:

1. la division de la justice,
2. le bureau du registre foncier,
3. la division de la police,
4. le ministère public de la Confédération,
5. le bureau des assurances,
6. le bureau de la propriété intellectuelle.

Art. 2. Un secrétaire de département est à la disposition
immédiate du chef du département fédéral de justice et
police. Il s'occupe des affaires dont le chef du département
le charge. Il tient la comptabilité du département et des
divisions, en tant que cette tâche n'incombe pas à des comp-
tables de division.

Le secrétaire de département est rangé dans la IIIme ou
la IIme classe de traitement.
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//. Organisation des divisions.

Art. 3. Les fonctions suivantes sont prévues pour la
division de la justice, le bureau du registre foncier, la di-
vision de la police et le ministère public de la Confédé-
ration et rangées dans les classes de traitement ci-après in-
diquées :

Fonctions - Classo de traitement
chef de division I
adjoints de Ire classe II ou I
adjoints de IIme classe III ou II
secrétaires de chancellerie de Ire classe . . III
secrétaires de chancellerie de IIrae classe . . IV
commis de Ire classe V
commis de IIme classe VI

Le chef du ministère public de la Confédération porte le
titre de « procureur général de la Confédération » et le pre-
mier fonctionnaire technicien du bureau du registre foncier
celui d'« inspecteur du cadastre».

Art. 4. Les fonctions suivantes sont prévues pour le
bureau des assurances et le bureau de la propriété intellec-
tuelle et rangées dans les classes de traitement ci-après inT
diquées:

Fondions Classe de traitement
directeur I
vice-directeurs I
experts de Iro classe II ou I
experts d« IIme classe III ou II
secrétaires de division III ou II
secrétaires de chancellerie de Ire classe . . III
secrétaires de chancellerie de IIme classe . . IV
commis de Ire classe . V
commis de IIme classe VI
aides de chancellerie VII

///. Dispositions transitoires et finales.

Art. 5. Le Conseil fédéral range les fonctionnaires
actuels du département fédéral de justice et police dans les
catégories et les classes de traitement prévues par la présente
loi et fixe leurs traitements à la date de l'entrée en vi-
gueur de cette loi.
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Art. 6. Le Conseil fédéral fixe la date de l'entrée en
vigueur de la présente loi.

Toutes les dispositions du droit fédéra] contraires aux
dispositions de cette loi cessent d?être en vigueur à partir
de la même date.

Sont notamment abrogés : ' ' • <
1. la loi fédérale d*u 16 décembre 1901 sur l'organisation

du département fédéral de justice et police *),
2. la loi fédérale du 23 juin 1908 complétant la loi sur

l'organisation du département de justice et police **),
3. l'arrêté fédéral du 11 décembre 1911 créant un bureau

fédéral du registre foncier ***),

Ainsi arrêté par le Conseil national.
Berne, le 27 juin 1919.

Le président, H. HÄBERLIN.
Le secrétaire, STEIGER..

Ainsi arrêté par le Conseil des Etats.
Berne, le 27 juin 1919.

Le président, FRIEDRICH BRÜQGER.
Le secrétaire, KAESLIN.

Le Conseil fédéral arrête :
La loi fédérale ci-dessus sera publiée, en vertu de l'ar-

ticle 89, alinéa 2, de la constitution fédérale et de l'article 3
de la loi du 17 juin 1874 concernant les votations populaires
sur les lois et les arrêtés fédéraux.

Berne, le 27 juin 1919.

Par ordre du Conseil fédéral suisse:
Le chanceli&r de la Confédération,

STEIGER.

Date de la publication: 2 juillet 1919.
Délai d'opposition: 30 septembre 1919.

*) Voir Recueil officiel, tome XIX, page 39.
*s) Voir Recueil officiel, tome XXIV, page 907.

***) Voir Recueil officiel, tome XXVII, page 979.
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